
Les membres du conseil d’administration vous souhaitent 

une excellente année 2020 avec des luttes et des succès 

qui feront le bonheur des militants de l’IHS CGT dans 

les années futures et une très bonne santé pour 

apprécier le fruit de ces combats du XXIE SIÈCLE.
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Dijon, le 1er janvier 2020

Jean Belin 
Président de l’IHS CGT 21

L’actualité ne cesse de démontrer que l’histoire constitue un enjeu 
politique important. L’effacement des luttes sociales des programmes 
scolaires et des médias, la récupération politique de grandes figures du 
mouvement ouvrier ou encore la négation du rôle émancipateur des 
organisations syndicales et démocratiques sont autant d’exemples de la 
campagne idéologique qui est menée depuis plusieurs années. Dans ce 
contexte, une bataille particulière se mène dans les entreprises. De plus en 
plus souvent, celles-ci financent des recherches et des ouvrages, 
organisent des expositions défendant une histoire d’entreprise dans 
laquelle les directions sont saluées pour leurs résultats économiques, 
tandis que les salariés sont singulièrement absents.  

Le mouvement syndical a donc une responsabilité dans l’écriture, dans la 
transmission de l’histoire et de la mémoire du travail, des travailleurs et de 
leurs organisations. Parce qu’il est acteur de cette histoire et détenteur de 
fonds d’archives incontournables sur ces questions, il doit s’exprimer pour 
faire connaître ce passé afin d’éclairer le présent. Mais pour cela, les 
archives des syndicats, des UL et de l’UD, doivent être préservées!  
Dès sa création en avril 2012, notre Institut s’est assigné comme l’une de 
ses principales missions la préservation de ces archives, de leurs 
traitements et de leur exploitation à des fins de formation et de recherche 
historiques. 
C’est donc tout naturellement que nous nous sommes tournés vers les 
Archives départementales. En fait, les Archives départementales sont le 
Service public  «  ad hoc  ». Ce sont des professionnels. Leur métier c’est 
justement celui de faire ce que l’on ne sait pas faire. 

Nous avons franchi le pas en organisant un stage rémunéré d’une durée de 
six mois avec Pierre Flage, qui préparait un master 2 en archivistique. Le 
travail considérable accompli par Pierre a permis de gagner des années en 
matière de traitement et de classement des archives, et d’effectuer un 
travail de vrai professionnel, ce que nous ne sommes pas à l’IHS. De plus, 
ce travail, suivi et épaulé par les conseils de M. Bouyé, directeur des AD, 
s’est fait dans les règles de l’art. 

C’est plus de 700 boites, qui mises bout à bout, représentent plus de 80 
mètres d’archives. Elles seront bientôt mises à la disposition des 
chercheurs, des étudiants, des historiens et des militants.

Les archives, pour éclairer le présent à la 
lumière de l’histoire 
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